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Civ. 1e, 22 févr. 2017, n° 16-20188

Pourvoi n° 16-20188

Motifs : "Attendu qu'après avoir constaté que les parties, de nationalité suisse et française,
s'opposaient sur le renouvellement du contrat stipulant la clause attribuant compétence au
tribunal de commerce de Paris, la cour d'appel, qui n'avait pas à procéder à des recherches
qui ne lui avaient pas été demandées, a retenu exactement que la clause d'élection de for, en
vertu de son autonomie, survivait au contrat qui la contenait ;

Et attendu qu'après avoir relevé que, si la société SC Johnson avait été autorisée à transférer
à la société suisse SC Johnson Europe ses droits et obligations relatifs au contrat du 20
décembre 1991, aux termes d'un contrat conclu entre ces deux sociétés, la première était
demeurée distributeur exclusif, notamment pour la France, des produits fabriqués et
commercialisés sous les marques appartenant à ou distribués par le groupe SC Johnson
notamment les produits de la marque K2r, la cour d'appel a décidé à bon droit que la société
SC Johnson, qui avait accepté la clause attributive de juridiction, pouvait s'en prévaloir".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Renouvellement de contrat

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/civ-1e-22-f%C3%A9vr-2017-
n%C2%B0-16-20188/3930

https://www.lynxlex.com
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000034088130&fastReqId=1773600959&fastPos=1
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/convention-attributive-de-juridiction/387
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/renouvellement-de-contrat/729
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/civ-1e-22-f%C3%A9vr-2017-n%C2%B0-16-20188/3930
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/civ-1e-22-f%C3%A9vr-2017-n%C2%B0-16-20188/3930

